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I. Contexte



LES GRANDES LIGNES – UN RAPPEL

Le Projet de loi 59 est devenu la Loi 27 ou Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité du travail (LMRSST), adoptée par l’Assemblée nationale le 30 
septembre 2021

Les informations applicables à chaque milieu de travail sont disponibles ici: 
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-
prevention/regime-interimaire

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/organiser-prevention/regime-interimaire


LES BASES DE NOTRE SANTÉ ET SÉCURITÉ

Québec

Prévention Loi sur la santé et la 
sécurité du travail

Mécanismes de 
participation

Comité

Représentant à la 
prévention

Indemnisation
Loi sur les accidents du 
travail et les maladies 

professionnelles



Québec – Le détail

Loi sur la santé et la 
sécurité du travail

20 travailleurs et +

Programme de 
prévention

Multiétablissements 
possible

Comité

Représentant

- de 20 travailleurs

Plan d’action Programme de 
prévention

Agent de liaison



LES BASES DE NOTRE SANTÉ ET SÉCURITÉ

Canada

Prévention
Code canadien du 

travail
Partie II

Mécanismes de 
participation

Comité local (20-299)

Comité d’orientation 
(300)

Représentant en 
matière de santé et de 

sécurité
Indemnisation

Loi sur les accidents du 
travail et les maladies 

professionnelles

S’applique sauf si une 
loi fédérale vise la 

même chose



II. Analyse



Répartition des juridictions



Mécanismes prévus dans nos conventions col lect ives



Nombre de représentants des travail leurs au comité



Fréquence des rencontres du comité



Conventions prévoyant un représentant à la prévention



Nombre d’heures de libération par semaine



III. Constats



RÈGLEMENT SUR LES MÉCANISMES DE PRÉVENTION

Un nouveau règlement à venir qui pourra prévoir:
• La fréquence des réunions du comité
• Le nombre de représentants
• Le nombre d’heures de libération
• Toute autre règle de fonctionnement



Comparatif : fréquence des réunions du comité
Nombre de travailleurs Nombre de rencontres par an

Lsst et règlements
Nombre de rencontres par an

Loi 27 et règlements

- De 25 4

25-100 6 4

+ de 100 12 4

• 18% de nos conventions collectives prévoient le minimum 
ou moins
• 51% prévoient plus que le minimum
• 31% ne prévoient rien et sont donc à risque de se 

retrouver au minimum si rien n’est négocié en ce sens



Comparatif  :  heures de l ibération

Nombre de 
travailleurs

Temps de libération par 
semaine

Lsst et règlement

Temps de libération par 
semaine

Loi 27 et règlement
20 et moins 2h 0 min

21-50 3h 45 min
51-100 6h 1h45

101-200 10h 2h45
201-300 15h 4h
301-400 18h 4h45
401-500 21h 5h45

501 + tranches 100 T 21h + 4h 5h45 + 1h



Constats : heures de l ibération
• 65% de nos conventions collectives ne prévoient rien 

par rapport au représentant des travailleurs
• 65% des conventions collectives où un représentant 

est prévu ne chiffrent pas son nombre d’heures de 
libération
• Considérant que les heures du régime intérimaire 

sont beaucoup plus basses (environ 75%), beaucoup 
de représentants de travailleurs sont à risque de 
perdre un nombre important d’heures de libération 
pour du travail de prévention




